
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_35 

Direction  : Direction Solidarités - Vie des quartiers

OBJET   :  Renouvellement de l'adhésion à l'association Cultures du
Coeur 92 pour l'année 2024 

Madame la Maire de Malakoff,
 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22 24° et L.2122-23 ;
Vu la délibération du conseil municipal n°DEL2019/08 du 13 février 2019 portant
adhésion à l’association Cultures du Cœur 92 ; 
Vu la délibération du conseil municipal n°DEL2020-19 du 13 février 26 mai 2020
par laquelle le conseil municipal a chargé Madame la Maire par délégation de
prendre les décisions prévues à l’article L.2122-22-24° susvisé  ;
Vu le dossier de renouvellement de l’adhésion à l’association cultures du Cœur
92, annexé à la présente décision ;
Vu les statuts de l’association Cultures du Cœur 92 ;
 
Considérant le droit d'adhérer à des associations qui répondent de par leur
action à l'intérêt communal ;
Considérant la politique de la ville en matière de lutte contre les exclusions en
favorisant l’accès à la culture des personnes qui en sont exclues ;
Considérant les  missions  des  Maisons  de  quartiers  dont  les  actions  sont
placées dans le mouvement de l’éducation populaire ;
Considérant les actions développées par l’Association Cultures du Cœur 92 et
le réseau qu'elle développe ;

 
DÉCIDE,

 

Article 1 : DE RENOUVELER l’adhésion de la ville de Malakoff à l’Association
Cultures du Cœur 92 pour les Maisons de quartier Henri Barbusse et Jacques
Prévert.
 
Article 2 : DE VERSER la somme de 150 € (cent cinquante euros) par structure
sur le budget de l’exercice concerné, en règlement de l’appel à cotisation reçu
en date du 24 novembre 2023.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de
l’exercice concerné, Ligne 6182.



Article 4 : La présente décision sera inscrite au registre des décisions et publiée
électroniquement.

Fait à Malakoff, le 15 janvier 2024

Madame le Maire, 
Jacqueline Belhomme

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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